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 Présidence de Mme Marlène Voutat, présidente 
  

Membres absents excusés : Mme Anne-Françoise Decollogny ; M. Daniel Dubas ; 
M. Philippe Ducommun ; M. Guy-Pascal Gaudard ; Mme Line Golestani Droël ; M. 
Sébastien Kessler ; Mme Françoise Longchamp ; M. André Mach ; M. Pedro 
Martin  ; M. Fabrice Moscheni ; M. Johan Pain  ; M. Jacques Pernet ; Mme Diane 
Wild. 

Membres absents non excusés : M. Jean-Pascal Gendre ; M. Mathieu Maillard ; 
M. Nicolas Tripet. 

 
 Membres présents 77 

Membres absents excusés 13 
Membres absents non excusés 3 

Effectif actuel  100 
 
 
Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 20 h 40 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

 
Rapport s/Rapport-
préavis N° 2018/16 
(suite) 
 

Commune de Lausanne – Comptes de l’exercice 2017 
 

Réponse de la Municipalité au postulat de M. Pierre Ethenoz et consorts 
« Lausanne 2016-2021, entre ambitions, préoccupations et finances 

durables » 
 

Révision de l’article 15 du règlement communal sur  
la circulation et le stationnement. 

 Rapporteur : M. Stéphane Wyssa (PLR) 

 
[président de la Commission des finances] 

 
Disc. Direction  CD 

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Vote s/CD 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et 4 abstentions, approuve les comptes 
de la Direction Culture et Développement urbain.  

 
Disc. Direction  SE 

 
La parole n’est pas demandée 

 
Vote s/SE 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques abstentions, approuve les 
comptes de la Direction Sécurité et Economie.  
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Disc. Direction  SCS 

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Vote s/SCS 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques abstentions, approuve les 
comptes de la Direction Sports et Cohésion sociale.  

 
Disc. Direction  LEA 

 
La parole n’est pas demandée 

 
Vote s/LEA 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques abstentions, approuve les 
comptes de la Direction Logement, Environnement et Architecture.  

 
Disc. Direction  EJQ 

 
La parole n’est pas demandée.  

 
Vote s/EJQ 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, 
approuve les comptes de la Direction  Enfance, Jeunesse et Quartiers.  

 
Disc. Direction  FIM 

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Vote s/FIM 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques abstentions, approuve les 
comptes de la Direction Finances et Mobilité.  

 
Disc. Direction  SI 

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Vote s/SI 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et une dizaine d’abstention, approuve 
les comptes de la Direction Services industriels 

 
Disc. s/organisation 
débat 

 
M. Xavier de Haller (PLR) ; la présidente. 

 
Disc. s/art. 15 du 
règlement circulation 

 
M. Xavier de Haller (PLR) ; M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Valentin Christe 
(PLC) ; M. Xavier de Haller (PLR) ; M. Vincent Rossi (Les Verts) ; M. Johann 
Dupuis (EàG) ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et Mobilité ; M. 
Xavier de Haller (PLR) ; M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Jean-Luc Chollet 
(UDC) ; M. Valentin Christe (PLC) ; Mme Florence Germond, directrice de 
Finances et Mobilité ; M. Valentin Christe (PLC) ; Mme Florence Germond, 
directrice de Finances et Mobilité ; M. Xavier de Haller (PLR) qui demande le 
vote nominal ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et Mobilité ; M. 
Alain Hubler (EàG) ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et 
Mobilité.  

 
Vote s/concl. n°1 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non, et quelques abstentions, 
approuve la conclusion n° 1 de la commission. 
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Vote s/concl. n°2 Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non, et quelques abstentions, 
approuve la conclusion n° 2 de la commission. 
 

 
Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 

  
 
Vote s/concl. n° 3 

 
Le Conseil, par 53 oui, 27 non, et 3 abstentions, approuve la conclusion n° 3 de 
la commission. 
 
Ce faisant, le Conseil décide :   

 
 

  

1. d’approuver les comptes de 2017 tels qu’ils sont présentés dans le 
préavis N° 2018/16, du 26 avril 2018,  

2. d’approuver la réponse au postulat de M. Pierre Ethenoz et consorts 
« Lausanne 2016-2021, entre ambitions, préoccupations et finances 
durables » ;  

3. d’adapter l’article 15 du règlement communal sur la circulation et le 
stationnement de la manière suivante :  

«Le produit des taxes perçues pour l’usage du domaine public à des 
fins de stationnement limité de véhicules sert à couvrir les charges de 
gestion du patrimoine administratif liées à la « mobilité́ » 
(construction, maintenance, exploitation et entretien des infrastructures 
routières, des équipements de gestion des circulations , des 
infrastructures de stationnement , des aménagements pour la mobilité́ 
douce et les transports publics, etc...). Ces taxes sont fixées de telle 
manière que le montant perçu soit en adéquation avec la contrepartie 
obtenue par l’utilisateur de l’usage ». 

Résultats du vote 
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__________ 

Rapport s/Préavis 
N° 2018/18 
 

Crédits supplémentaires pour 2018 – 1re série. 
 Rapporteur

 
 : M. Gianni-John Schneider (Soc.) 

 
Discussion générale 

 
Monsieur Jean-Luc Chollet (UDC) sur compte 6920. 

Vote s/conclusions Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques non, approuve la conclusion de 
la commission, soit décide.  

 
 

  
d’accorder la première série des crédits supplémentaires destinés à couvrir les 
allocations insuffisantes et les charges imprévues sur le budget de 2018, sur les 
autorisations d’achats, ainsi que sur les crédits d’investissements du patrimoine 
administratif, à savoir : 
 

 
  Charges de 

fonctionnement 
 Revenus de 

fonctionnement 
A
. 

Budget de fonctionnement Fr.  Fr. 

 Total des crédits 
supplémentaires 

-
73'185’500.00 

 +72'978’800.00 

     

    Recettes 
B
. 

Autorisations d'achats    

 Total des crédits 
supplémentaires 

+489'400.00  -100’600.00 

     

    Recettes  
d’investissement 

C
. 

Crédits d'investissements du 
patrimoine administratif 

   

 Total des crédits 
complémentaires 

0.00  0.00 

 
__________ 

 
Interpellation  
urgente 
 

de Mme Sandra Pernet (CPV) et consorts : « Deal de rue: et que fait-on pour 
notre jeunesse ?» 
 

Interpellation  
urgente 
 

de M. Johann Dupuis (EàG) et consorts : « Gestion du deal de rue : la 
municipalité n’apprend-elle donc rien de ses erreurs passées ? » 
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Développement  Mme Sandra Pernet (CPV).  
 
Réponse de la 
Municipalité  

 
M. David Payot, directeur d’Enfance, Jeunesse et Quartiers;  
 

 
Développement  

 
M. Johann Dupuis (EàG).  

 
Réponse de la 
Municipalité  

 
M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de Sécurité et Economie.  
 

 
Discussion  

 
M. Benoît Gaillard (soc.) ; M. Philipp Stauber (PLC) ; M. Cédric Fracheboud 
(PLC) ; Mme Sandra Pernet (CPV) qui dépose une résolution ; M. Claude 
Calame (EàG) ; M. Pierre Conscience (EàG) ; M. Vincent Rossi (Les Verts) ; 
M. Axell Marion (CPV) ; M. Philippe Miauton (PLR) ; M. Johann Dupuis 
(EàG) qui dépose 2 résolutions

 

 ; M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de 
Sécurité et Economie ; M. David Payot, directeur d’Enfance, Jeunesse et 
Quartiers ; M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de Sécurité et Economie ; M. 
Nicola Di Giulio (PLC) ; M. Vincent Brayer (soc.) ; M. Benjamin Rudaz (Les 
Verts) ; Mme Barbara Pagès (soc.) ; Mme Graziella Schaller (CPV) ; M. Cédric 
Fracheboud (PLC) ; M. Grégoire Junod, syndic.  

 
Résolution Pernet 
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité renforce les mesures 
destinées à protéger les enfants et les jeunes lausannois du deal de rue, 
notamment dans les quartiers particulièrement touchés par cette problématique, 
et à les sensibiliser aux effets et conséquences de la consommation de drogues.» 

 
Résolution n° 1 
Dupuis 
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette en place de 
nouvelles mesures centrées sur la prévention, la réduction des risques et la 
thérapie – dans la limite de ses compétences – de sorte que la répression du 
deal de rue n’engendre pas un accroissement des problèmes sanitaires et 
sécuritaires liés à la consommation de drogues. » 

 
Résolution n° 2 
Dupuis 
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité formule rapidement des 
mesures pour mettre en œuvre le rapport-préavis 2015/66 et interpelle, en 
coordination avec les autres grandes villes de Suisse, les autorités fédérales 
pour que celles-ci permettent rapidement la distribution contrôlée et régulée de 
cannabis, de sorte à pouvoir instaurer rapidement de tels dispositifs  à 
Lausanne.» 

 
Discussion s/3 
résolutions 
 

 
M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Pierre Conscience (EàG) ; M. Vincent Brayer 
(Soc.) ; M. Pierre Conscience (EàG) ; M. Vincent Brayer (Soc.) ; M. Philipp 
Stauber (PLC) ; M. Axel Marion (CPV) qui dépose une motion d’ordre 
demandant de passer directement au vote. 

 
Motion d’ordre 

 
La motion d’ordre étant appuyée par le nombre suffisant de voix, la présidente 
la soumet au vote.  

 
Discussion s/motion 
d’ordre d’A. Marion 

 
La parole n’est pas demandée. 
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Vote s/motion d’ordre 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, 
accepte la motion d’ordre déposée par M. Axel Marion, demandant de passer 
directement au vote des résolutions.  
 

 
Vote s/résolution 
Pernet 

 
Le Conseil, par 64 oui, 1 non, et 5 abstentions, adopte la résolution de Mme 
Sandra Pernet.  
 

 
Vote s/résolution n° 1 
Dupuis 

 
Le Conseil, par 26 oui, 37 non, et 6 abstentions, refuse la résolution n° 1 de M. 
Johann Dupuis.  
 

 
Vote s/résolution n° 2 
Dupuis 

 
Le Conseil, par 24 oui, 34 non, et 12 abstentions, refuse la résolution n° 2 de M. 
Johann Dupuis  
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  

__________ 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 23 h 50. 

 
 
 

 
La présidente :  Le secrétaire : 

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 
 
 
 
 


